
s A s sociation Régionale pour l'Action sociale d u  Di s tri ct de Nyon 

Conseil Intercommunal 

A tous les délégués du 
Conseil Intercommunal de l'Association 
Régionale pour l'Action sociale (ARAS) 

Nyon, le 11 octobre 2021 

Mesdames, Messieurs les délégués, 

Vous êtes convoqués en séance du Conseil Intercommunal : 

1. Appel

2. Assermentations

3. Approbation de l'ordre du jour

le jeudi 4 novembre 2021, à 18h30 à Gland 

Salle polyvalente de Montoly
3  Chemin du  Montoly, - 1196 Gland 

ORDRE DU JOUR 

4. Approbation du procès-verbal de la séance du 2 juin 2021

5. Communications du Bureau du Conseil intercommunal

6. Communications du Comité de direction

7. Préavis N ° 01-21 : autorisations générales de plaider pour la législature 2021-2026

8. Préavis N ° 02-21 : indemnités du Bureau du Conseil Intercommunal et du Comité de direction

9. Préavis N ° 03-21 : compétences du Comité de direction d'engager des dépenses de fonctionnement
imprévisibles et exceptionnelles

10. Préavis N ° 04-21 : budget 2022

11. Préavis N° 05-21 : crédit pour une politique de subventionnement de prestations sociales régionales
2022-2026

12. Divers et propositions individuelles

Dans l'attente de vous rencontrer, nous vous présentons, Madame, Monsieur, nos meilleures 
salutations. 

Pour le Bureau 

La Présidente La Secrétaire 

Donatella Orzan 
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